
QUELLES AIDES EN 2NDE ? 
 

- Prime d’internat : 86 €/trimestre (258 €/an) 

o Conditions : être boursier et interne 

 

- Bourse au mérite : en fonction du taux de bourse de 402 à 1002 €/an 

o Conditions : être boursier et avoir obtenu le brevet avec mention Bien 

ou Très Bien. Aide versée directement, pas de démarche. 

 

- Coup de Pouce : aide régionale pour l’achat des manuels, de 70 à 450 € 

o Condition : recevoir l’ARS allocation de rentrée scolaire 

 

- Prime d’équipement : 341.71€ à l’entrée en 2nde Pro en fonction des filières 

o Condition : recevoir l’ARS allocation de rentrée scolaire 

 

- Aide Régionale à la restauration : 0.41 cts/repas 

o Conditions : être ½ pensionnaire et recevoir l’ARS allocation de rentrée 

scolaire 

 

- Bourses Nationales : en fonction des ressources. 

o Pièces justificatives : avis d’imposition 2018 + justificatif CAF ou MSA 

o Simulateur en ligne :  http://www.education.gouv.fr/cid151/aides-financieres-

au-lycee.html#Lesboursesdelycée 

 

Taux Montant Trimestriel Montant Annuel 

1 145 435 

2 178 534 

3 210 630 

4 242 726 

5 274 822 

6 307 921 

 

- Fonds social : Aide ponctuelle, auprès de l’établissement 

 

TARIFS ½ PENSION/ INTERNAT 
 

- ½ pension 4 jours  :   432.00 €/an 

- ½ pension 5 jours :   505.80 €/an 

- Internat   : 1340.64 €/an 
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